
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 23 septembre 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 24 septembre 2018 sous le numéro 
2040 /286 /REC-18, par laquelle monsieur TIKADA Nourou, 
demeurant à Cotonou, 07 BP 1373 Cotonou, forme un recours 
contre le chef d'Etat-major général des Forces armées béninoises 
pour radiation abusive et demande sa réintégration dans l'armée. 

Saisie d'une deuxième requête en date à Cotonou du 24 
septembre 2018, enregistrée à son secrétariat, le 26 septembre 
2018, sous le numéro 2039/285/REC-18, monsieur Prosper 
Lokossou Comlan, 07 BP1373 Cotonou, forme un recours contre le 
chef d'Etat-major général des Forces armées béninoises pour 
radiation abusive et demande sa réintégration ; 

Saisie d'une troisième requête en date à Cotonou du 26 
septembre 2018, enregistrée à son secrétariat à la même date, sous 
le numéro 2061/291/REC-18, monsieur Rodrigue DOMINGO, 02 
BP 233, forme devant la haute Juridiction un recours contre le chef 
d'Etat-major général des Forces armées béninoises et formule la 
même demande ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 
2001; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert Adoumènou AZON en son rapport 

Après en avoir délibéré, 
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